
Information. Prévention. Dépistage—178 895 € : L’évolution est très significative 

tant dans les interventions en milieu scolaire qu’auprès des publics en difficulté et en 

entreprise :  

- En milieu scolaire : éducation par les pairs, lutte contre les conduites addictives en 6ème et 5ème. Le 

projet national expérimental EXPLO’Santé a débuté sur la Cité Éducative de Brive et le territoire éducatif 

d’Argentat auprès d’une cohorte d’élèves suivis du CM1 à la 6ème avec pour objectif le développement 

des compétences psychosociales.  

- Auprès des personnes en fragilité sociale  

- Lig’Entreprises Engagées Contre le Cancer : préservation de la santé des salariés, actions d’information 

et de prévention,  accompagnement des salariés malades en favorisant le retour à l’emploi. 

- Dans la lutte contre le tabagisme (Espaces Sans Tabac) et dans la promotion des dépistages organisés : 

cancer du sein, colorectal et du col de l’utérus. 

L’ESSENTIEL : Actions menées en 2022 

Le Comité de la Corrèze de la Ligue contre le cancer a vu en 2022 une augmentation du 

nombre de ses  adhérents  à 3 551 (+ 28),  une  augmentation des  dons  (+ 10 909 €, soit 

3,66 %)  et  diminution des legs (- 558 617 €). Les actions pour les personnes malades et leurs 

proches sont en forte augmentation et demeurent la mission prioritaire du comité qui veille 

à développer des activités de proximité en leur faveur. Les fonds alloués à la recherche sont 

quant à eux en forte diminution proportionnellement aux legs (- 473 837€); ceux attribués à 

la prévention croissent de 14% suite à la reprise des actions après la COVID. Dans le cadre de 

ses missions sociales en 2022, le comité de la Corrèze a développé les actions suivantes : 

  Votre Comité en 2023 

Le Conseil d’Administration 

Il décide des actions  du Comité, de l’utili-

sation des fonds et se réunit 4 fois par an. 

Il comprend un Président et 22 adminis-

trateurs tous bénévoles. 

Bureau :  
Émanation du Conseil d’Administration,      
il met en œuvre ses décisions  et  se réunit 
une fois par mois. 

Président :  Jean-Louis JAYAT 

Vice-Présidente— Responsable de l’an-

tenne de Brive : Maryvonne MURAT 

Trésorier : Gérard TOUR 

Secrétaire Générale : Isabelle RIAUTE 

Responsable mission APMP :  

Dr Jean-Paul RASSION 

Responsables mission IPD :  

Martine FROIDEFOND / Isabelle RIAUTE 

Responsable mission Communication 

Christian FROIDEFOND 

Assemblée générale : Elle réunit tous 

les adhérents de la Ligue. Ils approuvent 

les comptes et les actions  du Comité et 

élisent les administrateurs. 

Commissaire aux comptes : Il au-

dite et certifie les comptes annuels ap-

prouvés par l’Assemblée Générale. 

Bénévoles : Ils font vivre le Comité. Ils 

assurent le    contact avec les malades et 

les familles. Ils animent également les 

manifestations. 

Services civiques  : Deux volontaires 

pour soutenir les actions de prévention et 

de communication. 

Salariés : Une équipe de 8 salariés pour 

assurer les missions sociales et gérer le 

comité.  

   Accompagner pour aider 
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   Chercher pour guérir 

Les subventions et les bourses destinées à la recherche se sont élevées à 

99 591 € dont 7 299 € de frais administratifs et la part de la cotisation statu-

taire versée au siège de la fédération et affectée à la recherche : 

- 62 292 € aux programmes nationaux (équipes labellisées, bourse et recherche contre le can-

cer des adolescents); 

- 30 000 € aux programmes régionaux (Faculté de Médecine et Pharmacie de LIMOGES). 

   Prévenir pour protéger 

Le montant du budget consacré à cette action  est de 277 432 € . 

* Dispositif d’Accompagnement   des patients et des proches : En 2022, plus de 

1 000 familles ont été accompagnées par le comité. 

• Cofinancement de postes de psychologues : CH de Tulle, Espace Ligue à Brive et Ussel, domicile, 

MSP  Argentat, Lubersac, Chamberet, Égletons. 

* Nutrition : domicile, Tulle, Brive, Ussel, MSP Argentat, Beaulieu, Égletons, Lubersac, Uzerche 

* Soins esthétiques : à domicile, Espaces Ligue à Brive et Ussel, CH de Tulle et Ussel. 

* Ateliers collectifs : Aqua santé à Brive & Tulle (en partenariat avec les mairies); sport santé à Brive 

& Tulle; sophrologie à Brive, Tulle, Ussel; Tai Chi à Brive; Hypnose médicale à Brive, Lubersac, Ussel & 

Tulle. 

*Ateliers à l’Espace Ligue: «Retour à l’emploi»; «Cuisine plaisir»; «Loisirs créatifs»; «Art floral»; «Le 

chemin des mots»; «Peinture». 

* Visites aux malades : les bénévoles assurent les permanences à Brive au service d’oncologie-

radiothérapie, à Tulle en ambulatoire et exceptionnellement à domicile. 

* 1 appartement relais à l’Espace Ligue Brive au profit des personnes malades et proches. 

* Subventions associations : ASP Corrèze, Laryngectomisés, « La Chouette » et ONCO Nlle Aquitaine. 

En Corrèze 596 personnes malades ou leurs proches ont bénéficié des soins de support en 2022; 124 

familles ont bénéficié des aides financières ; 161 personnes ont été accompagnées par l’assistante 

sociale et  476 par l’infirmière référente parcours en oncologie. 

Rappel : La Ligue Nationale Contre le 
Cancer crée en 1918, Fédération de 
104 Comités départementaux c’est : 

 L’association de lutte contre le can-
cer la plus présente dans des ac-
tions de proximité avec plus de 
500 000 adhérents et 20 000 béné-
voles. 

 Le 1er financeur associatif indépen-
dant de la recherche contre le can-
cer avec près de 39,2 millions d’eu-
ros investis l’l’année dernière. 



Les ressources du Comité en 2022: Les ressources d’un montant de 871 742,85 €, sont composées à 56,81 % des produits de la générosité du 

public, 23,68 % de produits non liés à la générosité du public (dons d’autres associations, produits de parrainages des entreprises, transferts de 

charges), 17,33 % de subventions et autres concours publics et 2,18 % 

d’utilisation des fonds dédiés antérieurs. Le Comité Départemental a 

encore bénéficié en 2022 d’un fort soutien de ses partenaires financiers : 

ARS, CONSEIL DEPARTEMENTAL, MSA et MILDECA. Le nombre important 

des manifestations et l’augmentation des subventions publiques perçues 

en 2022, ont permis de terminer l’année en excédent, garantir l’équilibre 

budgétaire et préserver la stabilité du fond de réserves générales. Ap-

prouvés par le commissaire aux comptes, les comptes du Comité affi-

chent  un résultat excédentaire de 14 067,59 € venant augmenter le fond 

de réserve générale.  

Les emplois du Comité en 2022: Le total des fonds  affectés aux 

missions sociales s’élève à 560 675,37 € soit 72,76 % des emplois hors 

engagements à réaliser et hors report en fonds dédiés : 277 432 € - Ac-

tions pour les personnes malades; 99 591 € - Subventions pour la re-

cherche; 178 895 € - Actions d’information, de prévention et dépistages; 3 

419 € - Actions de société et politique de santé; 1 337 € - Actions de for-

mation.  

 

 

 

 

 

Les frais de recherche de fonds s’élèvent à 111 730 € soit 14,5 % des dépenses. Les frais 

de fonctionnement (gestion, communication, amortissements...) d’un montant de 98 

202 € représentent 12,74% des emplois. Les reports en fonds dédiés sont de 87 068 € 

reportés sur l’année 2023. 

Nos comptes détaillés 2023 arrêtés par notre Conseil d’Administration seront présentés et mis à l’ap-

probation lors de notre Assemblée générale de 2024. Les comptes complets 2022 sont disponibles au 

siège du Comité sur simple demande et publiés sur le site du Journal officiel www.journal-

officiel.gouv.fr (Décret 2009-540 du 14mai 2009). Il en sera de même pour l’année 2023. 

Notre association est soumise aux contrôles de la Cour des Comptes en tant qu’orga-

nisme faisant appel à la générosité du public. Elle est agréée par le Comité de la 

Charte. Il s’assure du respect du code de bonne conduite que la Ligue contre le cancer 

s’est engagée à respecter pour la collecte de fonds et la transparence de la gestion. 

Association de Coordination Territoriale en cancérologie ( ACTC ) : 

L’Association de Coordination Territoriale en  Cancérologie ou ACTC est une association loi 1901 à but non lucratif, soutenue par l’ARS Nouvelle Aqui-

taine (Agence Régionale de Santé).  Sa mission est de développer le DIspositif d’Accompagnement du PArcours de Santé en ONcologie (DIAPASON) et 

ainsi d’assurer  la continuité et de la qualité des soins entre les établissements de santé et le domicile et de garantir à chaque malade un parcours per-

sonnalisé. 

Ligue contre le cancer Comité de Corrèze 
29, quai Gabriel Péri - 19000 Tulle 

05.55.20.94.52 
cd19@ligue-cancer.net 
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Après 2 années marquées par la crise sanitaire et malgré le fort rebond de 2021, le contexte social, éco-
nomique et énergétique s’est tendu et la géopolitique a été bouleversée.  Face aux constats qui en dé-

coulent chacun s’accorde sur l’idée que des mesures d’urgence ne suffiront pas et que nous devrons poursuivre les objectifs de long-
terme, notamment liés à la transition environnementale et à la réduction des inégalités. Cela n’a échappé à personne.  Pour La Ligue la 
lutte contre les inégalités revêt une importance majeure, cela dans notre mission centrale de lutte contre le cancer. Ainsi, sur les mis-
sions qui sont les nôtres bien sûr, notre capacité à nous doter d’un dispositif puissant permettant de proposer une offre de services de 
qualité, accessible à l’ensemble de la population sur l’intégralité de la Corrèze résonne comme une obsession. 
Tel a été notre moteur s’agissant des soins oncologiques de support qui visent à améliorer la qualité de vie des patients atteints de can-
cer et de les aider à faire face aux effets secondaires des traitements, tout en leur offrant un soutien émotionnel et pratique . 
Dans le domaine de l’éducation à la santé, le projet Explo’Santé, projet expérimental qui se déroule sur le Cité Éducative de Brive et sur 
le territoire éducatif d’Argentat a été enclenché. Il concerne les collèges et les écoles qui y sont rattachées. Une même cohorte d’élèves 
sera suivie en CM1, CM2 et 6ème). Il comprend la formation des intervenants et des enseignants ; le plaidoyer pour le développement 
d'environnements sociaux et physiques sains ; et dix séances d'éducation à la santé par an pour développer progressivement les CPS des 
élèves (40h sur le cycle 3 par élève). Des compétences psychosociales qui font cruellement défaut au sein de notre jeunesse et qui, nous 
l’espérons, l’aideront à prendre soin de sa santé.  

Mot du Président 


